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Mise au pointDans quelle mesure peut-on accepter la substitution de tout ou partie
de l’ordonnance d’un traitement par bas médical de compression ?
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ELeur inscription sur une même ligne de tarification dite
« générique » est opérée en fonction de spécifications
techniques minimales communes (et d’une même
indication thérapeutique).
Ainsi, les produits inscrits sous une même ligne LPP ne
peuvent être vus comme « interchangeables ».
Ils présentent en effet des caractéristiques dites
« minimales » communes mais présentent également des
caractéristiques différentes qui leur sont propres et qu’il
est essentiel de prendre en compte lors de leur prescription
ou même, en l’absence de prescription, en vue d’une
utilisation optimale par le patient [13].
Pour les BMC, cela signifie qu’ils font partie d’une
même famille partageant un socle commun que sont la
mesure de la pression et certaines caractéristiques de
fabrication (liées au cahier des charges).
Ces BMC sont différents pour les autres paramètres, ce
que montre l’analyse des profils de pression de différents
bas médicaux de compression commercialisés [14].
Par exemple, l’analyse des pressions délivrées le long de
la jambe par les chaussettes commercialisées de classe 3
montre que ces pressions qui, dans l’ensemble, s’inscrivent
bien dans leur classe de pression à la cheville, peuvent
être très différentes au mollet.
De plus, si les BMC délivrés en France sont considérés
comme dégressifs, le profil de dégressivité est différent
d’un bas à l’autre [14].
On pourrait donc distinguer des catégories de bas dans
chaque classe de pression : des BMC de pression plus
ou moins élevée à la cheville, au mollet, entre le repos
et la marche.
Si le choix de la marque par le prescripteur est fait en
connaissance de cause, alors la substitution par le délivreur
en l’absence d’accord du prescripteur pourrait être
considérée comme une faute.
Mais cette compétence du prescripteur est elle une
réalité ? Probablement pas. Parallèlement, le pharmacien
orthopédiste-orthésiste et l’orthoprothésiste substituent-
ils alors en bons connaisseurs des différences entre les
marques et références de bas ou du fait d’autres
contingences comme la « pression » commerciale ? On
ne peut répondre précisément à ces questions.
De plus, la pression économique est telle que la « baisse
des prix », autrement dit le « gain économique » à tous
les niveaux, sur le dos des bas médicaux de compression,
ne peut être une spirale sans fin.

Conclusion
Les règles déontologiques et le bon sens commun
s’imposent : à chacun sa compétence.
D’où la nécessité de ne pas négliger la formation initiale
de chaque intervenant et, par là même, proscrire des
achats qui ne passeraient pas par un contact physique
entre patient et dispensateur.

Une relation professionnelle ouverte entre le prescripteur
et le dispensateur doit se mettre en place et doit être
entretenue pour améliorer l’observance qui, dans la
compression médicale par bas, reste le maillon faible de
ce traitement, malgré les améliorations esthétiques
apportées par les fabricants.
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